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Maire : Claude Perreault 
 

Conseillers : 
 

Denis Gamache Robert Normand 
Brigitte Brochu Nicolas Lacasse 
Manon Deslauriers Émile Nadeau 

SÉANCES ORDINAIRES 2019/ 19h30 

Au 268 rue St-Jacques 
 

14 janvier 4 février 

ADMINISTRATION : 418 935-7103 
 

Directrice générale :  Nicole Chabot  
Adjointe remplaçante: Nancy Labrecque 
SERVICES MUNICIPAUX : 418 935-7103 
 

Travaux publics : Larry Boutin 
Directeur incendie : Marc Deblois 
Traitement de l’eau potable : Marc Gagnon 
Traitement des eaux usées : Yvon Dumont 
Loisirs : Mylène Sylvain 
Espace jeunesse : Rébecca Bonneville 
Bibliothèque : Michelle Lavoie  / 418 935-7089 
Restaurant/Casse-croûte: 418 935-3667 
Inspecteur en bâtiments 
Éric Guay : 387-3444 / poste 4104 
Éco-centre régional de Ste-Marie : 389-0594 
Éco-centre régional de Frampton : 397-5402 

268 rue St-Jacques 
Sainte-Marguerite QC  G0S 2X0 
Téléphone : 418 935-7103 
Télécopieur : 418 935-3709 
Courriel : administration@sainte-marguerite.ca 

Tirage :  495 exemplaires 
 

Publié par la Municipalité de Sainte-Marguerite  
235 rue St-Jacques Sainte-Marguerite QC G0S 2X0 
 

Imprimé par l’imprimerie Bô-Modèle inc.  
319 rue du Pont, Scott QC  G0S 3G0 
 

Distribué par Postes Canada  

La date de tombée est le 20 de chaque mois.  
Il n’y aura pas de rappel. Aucun article ne sera accepté au-delà de cette date.  

Merci de votre collaboration! 

Le journal Le Coup d’œil Municipal est un bulletin d’information  
municipal publié 11 fois par année par la  

Municipalité de Sainte-Marguerite et distribué gratuitement  
dans toutes les boîtes aux lettres de la municipalité.  

Vous pouvez aussi le lire sur notre site internet en visitant : 
https://sainte-marguerite.ca/ 
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Séance du conseil  

Budget   $ 
Collecte des ordures Collecte du recyclage  Bureau municipal fermé  
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   Mot du maire  
 

 
 
 

  
 

 
Bonjour à tous, 
 
L’année 2018 tire à sa fin et l’heure est aux bilans. Quels ont été les bons et 
moins bons coups pendant cette période? Définitivement, il y a toujours place à 
l’amélioration peu importe les domaines, que ce soit dans notre vie profession-
nelle ou personnelle. 
 
Vous trouverez dans cette édition le budget prévisionnel 2019 adopté par votre 
municipalité. L’administration, de concert avec le conseil municipal, a établi un 
budget balancé tel que prescrit par le ministère de Affaires municipales et de 
l’occupation du territoire pour l’année qui est sur le point de commencer. Nous 
avons réussi à boucler ce budget sans augmenter le taux de taxation selon l’éva-
luation foncière et sans augmenter la tarification des divers services. Je vous 
invite à en prendre connaissance dans les pages suivantes. 
 
Vous trouverez également en page 14 une mise au point concernant l’entretien 
des routes pendant la période hivernale. 
 
La vie moderne est une course perpétuelle, profitons donc de cette pause de fin 
d’année pour effectuer une réflexion sur nos choix et comment nous pouvons 
contribuer à l’amélioration de notre communauté par notre implication per-
sonnelle. 
 
De plus, pourquoi pas une pensée envers les plus démunis de notre société? 
Une visite ou un appel à ceux qui souffrent de solitude? 
 
Tous les membres du conseil municipal vous souhaitent santé et bonheur en 
cette période de festivités de fin d’année! 
 
 
Claude Perreault, 
Maire résolument tourné vers l’avenir. 
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Décisions du conseil  

 

ÉTUDE DE FAISABILITÉ-ACCÈS À  LA RUE INDUSTRIELLE  Le comité de déve-
loppement a fait l’acquisition de la propriété de la famille Dumont située 
au nord de la rue de la Meunerie. Suite à des commentaires répétés concernant l’accès 
difficile aux transports lourds par la rue de la Meunerie en direction de la rue Industriel-
le , il est à considérer un projet afin de réaménager la sortie de la rue Industrielle ; 

C’est pourquoi, le conseil municipal mandatera une firme d’ingénieurs afin d’effectuer 
une étude de faisabilité du projet de nouvelle rue et que les coûts nécessaires à ce man-
dat seront prévus au budget 2019. 

PHASE 2 DU DÉVELOPPEMENT DE LA RUE BELLEVUE  Étant donné que les ventes de terrains 
vont bon train dans la phase 1 du prolongement de la rue Bellevue et que les terrains 
prévus pour la construction de jumelés ont tous trouvés acquéreurs, il devient nécessai-
re de prévoir dès à présent la suite du prolongement de cette rue; 

Il a été décidé que le Conseil municipal demande des coûts à WSP inc pour la prépara-
tion des plans et devis de la phase 2 jusqu’à la route 216.  
 

ÉTUDE DE FAISABILITÉ – RÉSIDENCE POUR PERSONNES ÂGÉES  Sur notre territoire, il n’exis-
te aucune résidence pour accueillir les personnes âgées autonomes et semi-autonomes; 

Le Groupe de ressources techniques du Québec (GRT) a comme mission de procéder à 
des études de faisabilité afin d’implanter une résidence pour personnes âgées, ce servi-
ce est subventionné en entier et ne représenterait aucun coût pour la municipalité; 

La municipalité de Ste-Marguerite déposera une demande d’aide à la firme GRT afin de 
procéder à une étude de faisabilité pour l’implantation d’une résidence pour personnes 
âgées sur son territoire. 

ADDENDA CONTRAT DE DÉNEIGEMENT  ATTENDU QU’un prolongement de la rue Bellevue a 
été réalisé à l’été 2018 et qu’il nous faut inclure son entretien dans les travaux octroyés 
à l’entrepreneur de déneigement  Conrad Giroux inc; 

Il a été entendu avec l’entrepreneur de calculer l’ajout de cet entretien qui comporte 
380 mètres additionnels au prorata du coût au kilomètre; un montant de 1984$ sera 
ajouté au contrat initial pour l’entretien du prolongement de la rue Bellevue.  

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D’ENTRETIEN DES ÉDIFICES MUNICIPAUX  Le conseil renouvelle le 
contrat d’entretien des édifices municipaux avec Raymond Therrien et Martine Audet in-
dexé au coût de 15 956.41 $.  

 

ENGAGEMENT D’UN NOUVEAU POMPIER     M Michael Pelletier est engagé comme pompier au ser-
vice incendie de notre municipalité en date du 1er janvier 2019.   
 

RENOUVELLEMENT D’ENTENTE POUR LES SERVICES D’UNE COORDONNATRICE EN LOISIR ET CULTURE    Que 
l’entente avec la municipalité de Ste-Hénédine est reconduite quant aux services de 
partage de la coordonnatrice en loisirs, Mme Mylène Sylvain. 

DEUX PROJETS DE DEMANDE D’AIDE AUX FONDS DE SOUTIEN AUX PROJETS STRUCTURANTS    seront dé-
posés à la MRC de la Nouvelle Beauce:  un premier concernant l’achat d’un tracteur 
multi fonctions pour l’entretien des espaces verts et pour la patinoire ainsi qu’un deuxiè-
me pour le réaménagement des locaux du sous-sol de l’édifice municipal. 
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 TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE DU 100$ D’ÉVALUATION 

ÉVALUATION :  138 486 200 $ 

TAUX : 0.92 

REVENUS DE TAXATION :  1 274 074 $ 

SERVICE DE LA DETTE, TAUX COMPRIS DANS LE 0.92 DU 100$ D’ÉVALUATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 RÈGLEMENTS 
CAPITAL /  

INTÉRÊTS 
TAUX 

361 Mise aux normes (25% de 88 053 $) 22 013 $ .0102 

392 Minipompe 8 253 $ .0038 

395 Rues St-Pierre/St-Jacques(25% de 26 284 $) 6 571 $ .0031 

410 Prolongement rue St-Pierre et du Merle 58 533 $ .0272 

415 Rue Robert (25% de 57 919 $) 14 480 $ .0067 

417 Rang St-Louis 80 853 $ .0376 

444 Rang St-Jean-Baptiste 

 

75 505 $ 

 

.0351 

 

 

TOTAL 304 735 $ 0.1416 

   

TARIFICATIONS POUR SERVICES MUNICIPAUX 

EAU 350$ / PAR LOGEMENT / PISCINE 100$ 

ÉGOUTS 115$ 

ORDURES 165$ 

VIDANGES DES FOSSES SEPTIQUES  

95$ / PAR RÉSIDENCE (ZONE RURALE) 

47.50$ / PAR CHALET, CABANE À SUCRE AVEC SERVI-

CE D’EAU 

TAXES DE SECTEUR 

Mise aux normes (211.67 $ / unité) 66 040 $ 

Rues St-Pierre, St-Jacques (32.37 $/unité) 9 857 $ 

Rue Robert (72.04 $/unité) 21 720 $ 

Rtes 216-275 (88.69 $/unité) 26 740 $ 

Taxes de secteur (St-Jacques/St-Pierre/Robert) 49 217 $ 

BUDGET 2019 

446 Routes 216-275 (25% de 71 308 $) 17 827 $ .0083 

447 Renforcement des étangs 7 500 $ .0035 

           Hôtel de ville 13 200 $ .0061 
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PRÉVISION BUDGÉTAIRE POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 

2019 

RECETTES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

DÉPENSES 

 

 

 

 

 TAXES FONCIÈRES  1 274 074$ 

 TARIFICATION Eau 101 082$ 
 Égouts 34 510$ 
 Ordures 81 922 
 Vidanges des fosses septiques 24 747 
 Mise aux normes 66 040$ 
 Rues St-Pierre et St-Jacques 14 959$ 
 Rue Robert 30 824$ 
 Prolongement rue St-Pierre 3 378$ 
 Rtes 216-275 61 740$ 
  

 

 COMPENSATION École primaire 9 500$ 

 Bureau de poste 1 390$ 
   

 AUTRES REVENUS Enveloppe budgétaire 18 300$ 
  Ville Ste-Marie 21 000$ 
 Contrat routes 216 / 275 121 207$ 
 Publicité // casse-croûte 85 000$ 
 Loisirs 10 000$ 
 Autres: salles, permis, mutations, 

etc. 
76 595$ 

   

TRANSFERTS   

CONDITIONNELS 
Réseau routier 113 732$ 

TOTAL DES RECETTES                                                2 150 000$ 
ADMINISTRATION Législation (élus municipaux) 63 500$ 
 Application de la Loi 800$ 
 Gestion financière (administration) 148 325$ 
 Hôtel de ville 27 500$ 
 Évaluation 26 880$ 
 Édifice municipal 51 500$ 
 Total 318 505 $ 
   

SÉCURITÉ PUBLIQUE Sécurité publique (police) 
107 000$ 

 Protection contre les incendies 124 500$ 
 Services SPA (Escouade canine) 1 600$ 
 Total 233 100$ 

BUDGET 2019... 
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TRANSPORT  Voirie municipale 205 000$ 
 Enlèvement de la neige 320 00$ 
 Éclairage des rues / circulation 8 311$ 
 Transport adapté 2 481$ 
 Véloroute 1 843$ 
 Total 537 635$ 
   

HYGIÈNE DU MILIEU  Réseau de distribution de l’eau 70 800$ 
 Traitement des eaux usées 24 000$ 
 Recyclage 19 494$ 
 Enlèvement des ordures 37  535$ 
 Contrat d’enfouissement 42 500$ 
 Vidanges des fosses septiques 25 650$ 
 Quote-part cours d’eau 6 159$ 

 Total 226 138$ 
   

INDUSTRIE & COMMERCE Logement social / HLM 1 217$ 
 Aménagement, urbanisme & zonage 14 335$ 
 Quote-part aménagement, CLD 8 764$ 
 Salle de spectacle 1 603$ 
 Inspecteur en bâtiment 21 012$ 
 Quote-part SHQ-FIR 1 831$ 
 Soins santé 1re ligne 10 992$ 
 Total 59 754$ 
   

LOISIRS ET CULTURE Activités de loisirs 80 000$ 
 Autres organismes 3 000$ 
 Casse-croûte 85 000$ 
 Bibliothèque 8 700$ 
 Total 176 700$ 
   

FRAIS DE FINANCEMENT Total 110 025$ 
   

REMB. EN CAPITAL  Total 377 383$ 
   

IMMOBILISATIONS Compteurs d’eau 36 675$ 
 Équipement (tracteur) 39 652$ 
 Fleurons 1 000$ 
 Phase 2-rue Bellevue 26 000$ 
 Étude faisabilité, rue Industrielle 3 000$ 
 Réaménagement de la salle 4 433$ 

 

Total 110 760$ 
TOTAL DES DÉPENSES  2 150 000$ 

BUDGET 2019 
DÉPENSES  

SUITE... 
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ÇA FESSE AU 
Des nouvelles de la Commission des Loisirs 
Tel que mentionné dans les derniers mois, voici les chif-
fres de la 42e édition du Demolition Fest : 
 
Revenu :   125 120.00$ 
Dépense : 102 679.52$ 
Bénéfice :   22 440.48$ 
 
Nous avons recommencé à travailler sur la préparation de la 43e édition du Demolition Fest. 
Celle-ci se tiendra les 24, 25 & 26 mai prochain. Nous vous invitons à suivre notre site web au 
www.demolitionfest.ca et notre page Facebook pour plus d’informations. 
 
 
Nous tenons à remercier Mesdames Josée Malenfant et Marilyn Gagnon qui ont donné un pré-
cieux coup de main à la réalisation de la 42e édition, mais qui doivent quitter le comité.  
 
De plus, nous voulons remercier chaleureusement Sandra Carbonneau pour sa précieuse impli-
cation au sein du comité depuis plusieurs années. Elle était un atout majeur. Elle reste active en 
gardant des dossiers. 
 
Nous désirons souhaiter un bon temps des Fêtes à tous et un merci spécial à tous 
nos précieux commanditaires et bénévoles. Nos meilleurs 
vœux de santé et bon-
heur de toute l’équipe 
de la Commission des 
Loisirs.  
 
Joyeuses Fêtes 
 

 

SPECTACLE DU 25 MAI 2019 
NOIR SILENCE 

LES FRÈRES À CH’VAL 
VILAIN PINGOUIN 
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Le Cercle de Fermières  
 Ste-Marguerite 

Fier partenaire du journal  

Le Coup d’oeil municipal 
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SERVICE INCENDIE DE SAINTE-MARGUERITE 

Le 12 septembre dernier nous avons procédé à l’évacuation surprise des élèves, des professeurs, 
et gestionnaires de l’école l’étincelle avec la collaboration de Christian Provencher, prévention-
niste en incendie de notre MRC. L’évacuation s’est bien déroulée et nous en avons profité pour 
discuter de prévention avec l’aide de nos pompiers d’un jour, qui, suite à un concours, six élè-
ves de la 6e année ont été retenus. Il s’agit de : Émy Soucy, Zachary Duhamel, Jade Raymond, 
Tommy Drouin, Alexandre Lacasse et Ryan Brousseau. Ceux-ci ont eu le privilège de poursuivre 
leurs tâches de pompier d’un jour avec notre équipe en place et effectuer une tournée du 
village à bord des camions du service incendie et visiter nos installations en caserne. 

INTERVENTION POMPIERS ET PREMIERS RÉPONDANTS 
 

En date du 12 décembre, les premiers répondants ont répondu à 25 ap-
pels d’urgence  médicale et les pompiers à 35 appels d’urgence qui totali-
sent 60  appels en 11 mois. Soyez prudent surtout lors de la période des 
fêtes qui arrive à grand pas. La période de chauffage au bois a débuté et 
une vérification de votre système  est nécessaire en cette période.  Pour le 
moment nous n’avons reçu aucun  appel d’urgence pour des feux de che-
miné. 

Permis de feu émis 

78 permis de feu ont été émis en date du 12 décembre comparé à 99 à la même date en 2017. Je 
vous rappelle que le permis est requis en lien avec le règlement que vous pouvez consulter sur le 
site internet de la municipalité. 

Toute l’équipe désire profiter de cette période de réjouissances pour vous souhaiter 
nos meilleurs vœux de noël et une bonne année 2019 à VOUS TOUS CHERES CONCI-
TOYENNES, CHERS CONCITOYENS 

Marc Deblois  Directeur 
Marc Gagnon  Capitaine 
Guy Rhéaume  Lieutenant 
Patrick Bégin  Lieutenant 
 

Pompiers 
Larry Boutin   Jean-René Boutin  Cédric Fecteau 
Jean-Pierre Lecours  Guillaume Nadeau  Amélie Groleau PR 
Gino Lagueux   Jean-Philippe Fecteau  Stéphane Gingras 
Francis Grenier 
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REMERCIEMENTS 

 Nous tenons à remercier M. Renald Savard qui a fait un don pour le journal au montant de 
200.00$ 

 La pétanque intérieur (Gilles Trachy, responsable) donne 30$ à la municipalité pour remer-
cier le conseil pour l’utilisation des locaux. 

 Le club de pétanque extérieur (Jean-Noël Lehouillier, responsable) a fait un don de  
            400$ pour aider à l’entretien du terrain de pétanque. 
 Le club FADOQ  qui a remis un montant de 19 257.00$ provenant de la subvention Nouveaux 

horizons  pour les aînés pour refaire le plancher de salle. 

 

En vente au bureau municipal 

Billets Maison Maurice Tanguay - 10$/billet, 3 chances de gagner 

En achetant vos billets plus tôt, vous courrez la chance de participer aux prétirages qui 
débutent le 5 avril,21 juin et 6 septembre 2019, le  grand tirage a lieu le 15 septembre 2019.  

Outre la maison, plusieurs prix sont offerts. Pour plus d’information, visitez le site internet 
maisontanguay.com . 

Cette démarche donnera au Camp de jour Ste-Marguerite la possibilité de 
faire une demande de subvention pour le soutien personnalisé d’un enfant 
aux besoins plus particuliers.  

Merci de encouragement! 
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Mise au point-entretien des routes en période hivernale 

Le 13 novembre dernier, journée de tempête, nous avons reçu de très nombreuses 
plaintes téléphoniques, de citoyens insatisfaits de l’état des routes. Suite à cette situa-
tion, nous avons rencontré de façon formelle l’entrepreneur responsable de l’entretien 
du réseau pour lui faire part de notre questionnement quant à cette journée particu-
lièrement difficile. 

 

D’emblée, M. Giroux a admis qu’il a  eu une problématique cette journée-là suite à un 
bris d’équipement et un accident, ce qui a réduit grandement sa capacité à accomplir 
la tâche. 

 

Nous avons abordé la question de sécurité qui doit guider en tout temps les interven-
tions sur les routes, déneigement, application de déglaçant (chlorure de calcium) et de 
sable (abrasif). Lors de cette rencontre, il a été convenu qu’un suivi serré sera effectué 
dans le futur. Il a aussi été convenu de porter une attention particulière aux intersec-
tions, pentes, courbes et où il y a habituellement formation de lames de neige. 

 

Par contre , les conditions hivernales imposent aussi aux usagés de la route de se mu-
nir de pneus conformes et d’adapter leur conduite: garder une plus grande distance 
entre les véhicules et ralentir. 

 

Les nombreux redoux que nous subissons suite aux changements climatiques nous 
dictent de redoubler de prudence puisque ces variations de température favorisent 
souvent la formation de glace sur la chaussée. 

 

Nicole Chabot,    Claude Perreault 

Directrice général    Maire 

————————————————————————————————————————————-- 

N.B: Le restaurant fera relâche 

du 24 décembre 2018 au 6 janvier 

2019 inclusivement. Au plaisir de 

vous revoir en janvier. 
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Mon beau sapin : d’où provient-il ? 

Saviez-vous qu’au Québec, il y a plus de 250 entreprises qui cultivent des sapins de Noël? Que l’exporta-
tion de sapins de Noël existe depuis plus de 70 ans? Que chaque année, le Québec produit 2,4 millions 
de sapins et que 1,6 million de ces sapins sont vendus à l’extérieur de la province? 

En effet, le Québec est le principal producteur de sapins de Noël du Canada, puisqu’environ la moitié de 
la production canadienne se fait au Québec, principalement en Estrie et en Chaudière-Appalaches. À 
elles seules, ces deux régions constituent environ le quart de toute la production canadienne. De leur 
côté, les États-Unis en produisent davantage : plus de 17 millions par année. 

Une bonne partie des exportations de sapins de Noël du Québec se font aux États-Unis, mais une petite 
partie se rend en des endroits aussi inusités que l’Amérique Centrale et l’Amérique du Sud, même Hong 
Kong et le Japon! 

Deux grandes espèces de sapin sont cultivées pour décorer nos maisons : le sapin baumier et le sapin 
Fraser. Le plus commun est le sapin baumier, qui est originaire de l’est de l’Amérique du Nord et donc 
mieux adapté aux conditions du Québec. Il est plus recherché en raison de sa belle apparence et de sa 
bonne odeur. 

Quant au sapin Fraser, il est originaire de montagnes de Caroline du Nord, donc moins adapté à nos 
sols. Même si son odeur est moindre que celle du sapin baumier, le sapin Fraser présente un avantage : 
il se conserve plus facilement même s’il manque d’eau. 

Cultiver le sapin de Noël, ce n’est pas aussi simple qu’on peut le croire. Il faut que le sol soit approprié et 
que la densité des arbres soit optimale, sinon il y a risque d’apparition de maladies ou d’insectes indési-
rables. 

Dès les premières années, il faut tailler les sapins et désherber autour afin d’en favoriser une belle crois-
sance. La taille se fait idéalement en juillet, août et septembre. La taille pousse l’arbre à former de nou-
veaux bourgeons, qui produiront ensuite des branches intérieures qui augmenteront la densité de l’arbre 
et lui offriront ainsi une plus belle apparence.  

Comme vous pouvez le constater, le producteur d’arbres de Noël doit être très vigilant dans cette pro-
duction, car un bel arbre ne pousse pas tout seul. Il faut y mettre du temps pour avoir de bons résultats! 

Un sapin d’environ sept ou huit pieds a été cultivé pendant environ 14 ans, soit quatre années en pépi-
nière et plus d'une dizaine en plein champ. Certains les plantent directement dans le sol sans passer par 
la pépinière pour des raisons d’économie, mais il est plus facile d’obtenir de la qualité en débutant la 
croissance par la pépinière. 

Lorsque le temps des Fêtes est terminé, l’arbre de Noël naturel peut être recyclé, contrairement aux sa-
pins artificiels. De plus, en achetant un sapin naturel, il y a beaucoup plus de chances de soutenir l’éco-
nomie locale, contrairement aux sapins artificiels qui sont pour la plupart produits en Asie. Les sapins 
artificiels nécessitent donc plus de carburant pour être transportés, en plus de produire davantage de 
pollution lorsqu’ils sont fabriqués. Acheter un sapin naturel d’ici, c’est donc un geste écoresponsable! 

 

À tous les citoyens de Sainte-Marguerite, un joyeux temps des Fêtes! 

Frédéric Marcoux, producteur agricole de Sainte-Marguerite 
Président du Syndicat de l’UPA de La Nouvelle-Beauce 

Plusieurs informations utilisées pour la rédaction de ce texte proviennent du MAPAQ, d’Agri-Réseau, de l’Association 
canadienne des producteurs d’arbres de Noël et de l’Association des producteurs d’arbres de Noël du Québec. En visitant 
leur site Internet, vous pourrez en apprendre davantage. 

ZONE 
AGRICOLE 
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FABRIQUE DE STE-MARGUERITE 

Voici un petit bonjour de la part de la communauté chrétienne de Sainte-
Marguerite, paroisse Sainte-Mère-de-Jésus ! 

L’hiver s’étant installé très tôt cette année, nous nous sentons déjà immergés 
dans l’atmosphère des fêtes. Voici donc ce que vous pourrez mettre à votre ho-
raire. 

La messe de Noël aura lieu le lundi 24 décembre à 21 heures. La chorale se fera 
plaisir en interprétant quelques chants traditionnels avant cette célébration, vers 20 h 45. En 
passant, les membres de la chorale seraient très heureux d’accueillir de nouveaux membres. 

La célébration du jour de l’An aura lieu le mardi 1er janvier à 11 heures. 
Prenez donc bien note qu’il n’y aura pas de messe les dimanches 23 et 30 décembre 

dans notre église. Retour à l’horaire régulier au dimanche 6 janvier. 

En visitant le site internet de la paroisse, soit stemeredejesus.org ou upnb.org, vous 
pourrez voir l’horaire des célébrations dans chacune des autres églises. Prenez bien le temps 
d’explorer ce site, de nombreuses informations s’y retrouvent, notamment sur les démarches 
pour un baptême, pour un mariage et autres. 

Bientôt, vous pourrez constater des changements à notre feuillet paroissial. De plus 
grand format, il sera publié dans trois communautés. En effet, nous nous joindrons à Sainte-
Hénédine et Saint-Isidore. N’hésitez pas, vos messages y seront toujours bien accueillis. 

Encore une fois, nous vous rappelons qu’il est toujours temps de participer à notre 
campagne de financement, soit la CVA – Contribution Volontaire Annuelle 2018. Soyez assu-
rés que le conseil de fabrique de la paroisse Sainte-Mère-de-Jésus veille au grain et gère le 
tout de façon très minutieuse. 

Concernant cette saine gestion, voici un message important s’adressant aux jeunes 
familles : à compter de janvier 2019, des frais de 50 $ par enfant sont exigibles pour son bap-
tême. Cette décision s’applique dans toutes les églises de la paroisse.  

Et maintenant, comme la coutume le veut, de sincères remerciements s’adressent à 
chacune et chacun des intervenants ou bénévoles de la paroisse. On parle ici des nombreu-
ses heures de travail que tous donnent pour ainsi réussir à maintenir tous les services locaux. 
Chapeau à vous tous !! Nous profiterons aussi de ce petit moment pour vous faire penser que, 
si le cœur vous en dit, vous seriez aussi bien accueillis dans l’ÉAL, soit l’équipe d’animation 
locale. On n’est jamais trop, comme le dit la chanson. 

 Sur ce, nous vous souhaitons un beau temps de réjouissances et surtout, beaucoup 
d’amour ! 

 Au nom du comité consultatif local, 

 Martine Roy, secrétaire-trésorière  

Prochaines célébrations des baptêmes à Sainte-Marguerite : 3 février et 7 avril  

En cas d’un décès ou pour parler à un prêtre, faites le 418-387-5467 

Comité consultatif et d’organisation locale : Philippe Marcoux, prés., Marc Blais Raynald 
Drouin, Louis Ferland, Clément Lacroix, Gertrude Marcoux et Carol Trachy 

ÉAL : Hélène Lavigne, déléguée, Michel Brousseau, diacre, Lucie Carbonneau, Lise La-
chance, Jean-Noël Lehouillier, Céline Montminy et Martine Roy 

Heures d’ouverture : mardi 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h ; jeudi 8 h 30 à 12 h 

418-935-3722 presbyndps@globetrotter.net 
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